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MAIRIE de ROYAT

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L'on deux mil vingt-quotre, le treize du mois de mors, à dix-huit heures, le Conseil municipol de to
commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot, sous
lo présidence de M. Morcel ALEDO, Moire de Royot.

Dote de convocotion : 5 mars 2024

Etdient présents : MM. ALEDO Morcel, LUNOT Jeon-Pierre, JARLIER Morie-Anne, BIGOIJRET-
DENAES Christine, AUBAGNAC Michel, GAZET André, JOURDY tsobelle, MEYER Jeon-Luc, CELSE

Jeon-Louis, BUONOCORE Jocqueline, JALLEY Philippe, SOLELIS Vérène, CANAVETRA Antonio,
ASUNCION Fernand, BELZANNE Arnoud, COURNOL Stéphone, MAHE Lucie, EERNETTE Christion,
JOUFFRET Philippe, MERCTER Sophie

Procurotions : M. Aloin DOCHEZ à M. André GAZET

Mme lsobelle COQUEL à Mme Vérène SOLELIS

Mme Annie CHAUMETON à M. Morcel ALEDO

Mme Géraldine MINGUET à M. Jeon-Louis CELSE

Mme Virginie MICHEL à M. Stéphane COURNOL

Mme Delphine LINGEMANN à M. Jeon-Pierre LUNOT

M. Bruno TIRADON à M. Michel AUBAGNAC

Lesquels forment lo majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en
exécution de l'orticle L2727-27 du Code Générol des Collectivités Territorioles.

Nombre de membres en exercice : 27

Nombre de membres présents: 20

Nombre de suffroqes exprimés: 27 dont 7 procurotions

Le Moire oyont ouvert lo séonce etfoit l'oppel nominol, il o été procédé, en conformité ovec l'orticle
L 2127-15 du Code Générol des Colledivités Territorioles, à l'élection d'un secrétoire de séonce pris

ou sein du Conseil municipal ; Mme MAHE Lucie o été désignée pour remplir cette fonction qu'elle
o occeptée.

qg,lgl : Consultation publique sur le projet de construction sur l'ancien stade Johanny Bernard
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un collectif pour le stade animé par Mme sophle MERCIER, Conseillère municipale, s'est constitué

pour s'opposer à la construction d'un bâtiment comprenant la Maison de l'Enfance et 37

logements sur l'ancien stade lohanny Bernard.

Ce collectif a déposé le 28 novembre 2023 une pétition comportant 470 signatures demandant

notamment l'organisation d'une consultation des électeurs sur « les projets de constructions sur

le stade ». Après analyse des signatures, il y a lieu de consldérer 297 signatures de personnes

réellement inscrites sur la liste électorale, ce qui ne permet pas d'inscrire le sujet à l'ordre du jour

du Conseil municipal.

Le 9 février 2024, le collectif a déposé une liste supplémentaire de 70 signatures portant le

nombre total de signatures à 367.

Par ailleurs, bien que le sujet ait été longuement abordé et débattu dans les questions diverses

de la dernière réunion du Conseil municipal du 13 décembre 2023, M. le Maire avait pris la
décision d'inscrire à nouveau cette question à l'ordre du jour de la prochaine réunion du Conseil

municipal, sans tenir compte de la demande formulée par le collectif.

Le 2'dépôt de pétition, qui pourrait être analysé comme une seconde pétition et qui ne détient
donc pas un nombre suffisant de signature, a néanmoins amené M. le Maire à consentlr
l'inscription à l'ordre du jour de la présente réunion du Conseil municipal la question de mettre
en consultation des électeurs la construction de la Maison de l'Enfance et mettre en application
l'article 11112-16 du Code Général des Collectivités Territoriales, étant entendu que le dossier en
question concerne l'alinéa I dudit article, et qui dispose :

l.-Dans une commune, un dixième des électeurs inscrits sur les listes électordles et, ddns les
autîes colledivités territoriales, un vingtième des éledeurc, peuvent demander à ce que soh
inscrite à I'ordre du jour de l'ossemblée délibéronte de la colledivité l'orgonisation d'une
consultotion sü toute dtfoîre relevont de lo décision de cette ossemblée.

Choque trimestre, un électeur ne peut signer qu'une seule demonde tendont à l'orgonisotion d'une
consultotion por une même collectivité territoridle.

Lo demonde est odressée ou moire ou ou président de l'ossemblée délibéronte. ll occuse réception
de lo demonde et en informe le conseil municipol ou l'ossemblée délibérante à lo première séonce
qui suit so réception.

Le ou les orgonisoteurs d'une demonde de consultotion dons une collectivité territoriole outre que

lo commune sont tenus de communiquer à l'orgone exécutif de cette collectivité une copie des
listes électoroles des communes oit sont inscrits les outeurs de lo demonde.

Lo décision d'orgoniser lo consultotion opportient à l'ossemblée délibéronte de lo collectivité
territoriole.

ll.-Une collectivité territoridle peut être sdisie, dons les conditions prévues oux trois premiers
olinéos du l, de toute afîoire relevont de so compétence, pour inviter son ossemblée délibéronte à
se prononcer dons un sens déterminé.

Lo décision de délibérer sur l'offoire dont lo collectivité territoriole est soisie opportient ou conseil
municipal ou à l'ossemblée délibérante.

Conseil municipal est appelé à se prononcer sur l'organisation d'une consultation telle que Le

demandée par le collectif du stade Johanny Bernard.
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Le Conseil municipal, après en ovoîr délibéré, décide à ld mdjorité (3 votes conte : MM
BERNETTE, IOUFFREf et MERCIER) de ne pos ptocédet à une consultotion publique sur la Moison
de l'Enfonce.

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus

Au reglstre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,

Marcel ALEDO
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